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INFORMATIONS AUX PARENTS
Les circuits ont été établis en fonction de la clientèle au 31 juillet. Nous pourrions procéder à des modifications de trajet en fonction de l’ajout ou du retrait d’élèves  ou pour optimiser les parcours de nos autobus. Les élèves touchés par ces modifications seront contactés par un responsable du transport scolaire, un responsable de l’école fréquenté par l’élève ou encore un membre de la direction de son école.

CONSIGNES DE SÉCURITÉ

En tant que parents, il est important de :

· Transmettre tout changement d’adresse au secrétariat de l’école; 

· Vous assurer que votre enfant est à l’heure à l’arrêt d’autobus (10 minutes avant l’arrivée de l’autobus); 

· Discuter avec votre enfant de ses responsabilités et des règles de sécurité à suivre en attendant et à bord de l’autobus; 

· Vous assurer que votre enfant est en sécurité à l’arrêt d’autobus; 

· Vous assurer qu’une personne responsable accueille votre enfant à son retour de l’école, plus particulièrement pour les élèves des niveaux préscolaires et du 1er cycle du primaire ainsi que la clientèle adaptée; 

· Vous assurer que votre enfant soit bien identifié en début d’année scolaire; 

· Ne jamais monter dans un véhicule scolaire sans autorisation du responsable du transport scolaire; 

· Vous abstenir de garer votre voiture sur les aires d’embarquement et de débarquement des élèves, car elles sont strictement réservées aux véhicules scolaires; 

· Toujours exercer une certaine vigilance lorsque vous circulez dans les zones scolaires, près des écoles ou lorsque vous croisez un autobus scolaire. 
Vous pouvez vous informer auprès de la secrétaire de l’école pour avoir les informations concernant les circuits scolaires de votre enfant.

Les circuits d’autobus seront publiés dans le journal L’Avantage du 25 août 2010.
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